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ARTICLE 2

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Supprimer l’alinéa 3.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de repli, le groupe LFI-NFP souhaite revenir sur l'augmentation du plafond du 
droit de réservation maximum.

Cet mesure risque d'entraîner une baisse de l'accueil des publics les plus défavorisés car les 
employeurs publics qui disposent de logements pour loger leurs agents ne sont pas soumis à aux 
quotas d'intégrer au moins 25% des réservations à des ménages DALO ou relevant du PDALHPD et 
au moins 25% des réservations à des ménages du 1er quartile de revenus.

Nous n'opposons pas les publics fragiles dans l'accès au logement social. Les travailleurs des 
services publics n'ont pas à être en concurrence avec d'autres ménages.
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Nous proposons cependant à travers cet amendement de conserver la possibilité de mettre un bien à 
disposition via un bail emphytéotique qui est une solution utile et intéressante à la fois pour le 
propriétaire-bailleur comme le preneur.

Le manque de logements sociaux dans notre pays est un problème politique dû à la politique 
macroniste de ces huit dernières années. Ce n'est pas cette proposition qui résoudra ce problème.


